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RAPPORT D’ANALYSE 
N°190824-1051 

 
 

 

 

Prélèvement : 

 

Echantillon prélevé le : 19/08/2024                  Heure de prélèvement : 07h45 

Echantillon reçu le      : 19/08/2024 à 09h15         Lieu de prélèvement : PLAGE DE SAINT-JEAN AÉROPORT. 

              (Présence de sargasses) 

 

 

 

Prélevé par : Agnès LENFANT CAILLAUD 

  

 

 

Analyse : 

 

Analyse n° : 24081051 

Date de début d’analyse : 19/08/2024 à 11h22 

 

 

 

PARAMETRES                    RESULTATS        BON      MOYEN MAUVAIS 

 

 

- ESCHERICHIA COLI / 100 ml :           < 15                 ≤ 100                  ≤ 1 000    > 1 000 
   (NF EN ISO 9308-3) 

 

- ENTEROCOQUES / 100 ml:                        < 15   ≤ 100                   ≤ 370       > 370 
  (NF EN ISO 7899-1) 
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CONCLUSIONS : 

 

Eau de baignade de bonne qualité. 

     

                                                                                                   

 

  

 

Fin de rapport 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le rapport d’analyse ne concerne que l’échantillon analysé. 

Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui pourraient affecter la validité des résultats. 

Dans le cas où le laboratoire n’a pas réalisé l’étape du prélèvement, les résultats s’appliquent uniquement à l’échantillon tel qu’il a été reçu. 

Le rapport d’analyses ne doit être reproduit, sinon en entier, sans l’autorisation du laboratoire. 

Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification et aux limites ou références de qualité, il n’a pas été tenu explicitement compte de l’incertitude 

associée au résultat. Tous les éléments de traçabilité, ainsi que les incertitudes de mesure, sont disponibles sur demande. 

.  

 

 

  

 

                                                                                                         La Directrice du Laboratoire 

 

        Agnès LENFANT CAILLAUD 

          

    


